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PREAMBULE 
 

 

 

Par une délibération du Conseil Communautaire en date du 25 septembre 2024, il a été prescrit la 

révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUI) d’Erdre et Gesvres et le 

lancement d’une phase de concertation. 
 

La procédure de révision allégée a pour objectif la création d’un Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitée (STECAL) en zone agricole pour permettre la réalisation d’un projet d’habitats légers 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs sur le secteur de la Noé à Fay-de-Bretagne, via la 

délimitation d’un sous-secteur en zone A au règlement graphique.  
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1. Mise en œuvre de la concertation 
 

Dans le cadre de la procédure de révision allégée n°3 du PLUi, il a été décidé d’organiser une 
concertation pendant toute la durée d’élaboration du projet. 
 

Cette concertation devait permettre de : 

o Apporter une information accessible aux habitants sur le projet d’habitat léger prévu dans le 
cadre de la présente révision allégée n°3, et de manière générale sur la prise en compte de ce 

type d’habitat dans le document d’urbanisme, 
o Recueillir la parole des habitants. 

 

1.1. Rappel des modalités de la concertation fixées par la délibération du 25 

septembre 2024 : 

 

Moyens d’information :  

 

o Insertion d’une note d’information sur le contenu de la révision allégée sur le site internet de 
la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et sur le site de la commune de Fay-de-

Bretagne ; 

o Mise à disposition de cette note en mairie de Fay-de-Bretagne ; 

 

Moyens d’expression :  

 

o Un registre de concertation destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis à 

la disposition du public au siège de la Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres ainsi 
qu’en mairie de Fay-de-Bretagne, aux heures et jours habituels d’ouverture.  

o Les remarques ou propositions pourront également être adressées par voie postale à 

l’attention de Monsieur le Président de la Communauté de communes ou à l’adresse 
plui@cceg.fr en précisant « Révision Allégée n°3 ».  

  

mailto:plui@cceg.fr
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1.2. Déroulé de la concertation 

 

Les objectifs et modalités de la concertation prévues par la délibération du 25 septembre 2024 ont 

fait l’objet d’une information dans la presse locale (annonces légales du journal Ouest France du 17 

octobre 2024). Par ailleurs, 3 articles sont parus dans la presse locale à la suite de la séance du Conseil 

Communautaire du 25 septembre 2024 (éditions du 5 et du 7 octobre 2024 du Ouest France, et édition 

du 7 octobre 2024 de Presse Océan). 

 

 

Source : Ouest France_17/10/2024 
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La publication d’une note de concertation (Annexe 1) sur le site internet de la CCEG 

(http://plui.cceg.fr/) relayée sur le site internet de la mairie de Fay-de-Bretagne.  

 

Le rappel des informations relatives aux modalités de recueil des observations sur les sites internet 

de la CCEG et de la commune de Fay-de-Bretagne, et dans le magazine d’Erdre et Gesvres d’Octobre 
2024. 

 

> Extrait du site PLUi de la CCEG 

 

http://plui.cceg.fr/
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> Extraits de la page internet de Fay-de-Bretagne relayant l’information 
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Source : https://faydebretagne.fr/ 

 

https://faydebretagne.fr/
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> Extraits du Magazine d’Erdre et Gesvres 

 

Source : LE MAG Erdre & Gesvres #77 Octobre 2024 
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- La mise à disposition de 2 registres papiers en mairie de Fay-de-Bretagne et au siège de la 

Communauté de Communes Erdre et Gesvres, accompagné de la notice de concertation en version 

papier.  
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2. Bilan de la concertation 
 

Aucune observation n’a été émise durant cette période de concertation. 

 

3. Conclusion 
 

La concertation s’est déroulée conformément aux modalités définies dans la délibération du Conseil 
Communautaire du 25 septembre 2024. 

Elle n’a pas mis en évidence d’opposition à cette procédure, de la part des habitants. 
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ANNEXE 1 Dossier de concertation 
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